
Communiqué de presse

Auzeville, le mardi 28 janvier 2025    

À propos :

Les Interbios : le maillon régional indispensable
Les Interbios développent des programmes d’accompagnement des 
porteurs de projets, d’introduction de produits biologiques dans la res-
tauration collective, des campagnes de communication grand public, 
des rencontres BtoB, des salons, réalisent des notes de conjonctures 
(observatoire Aval en partenariat avec l’Agence Bio)... Au service de 
leurs adhérents issus de toute la chaîne de valeur de la filière bio, les 
Interbios régionales mettent en réseau les acteurs économiques et ter-
ritoriaux pour répondre aux besoins d’accompagnement et aux enjeux 
de politique publique. Les Interbios représentent la filière bio auprès 
de différentes instances régionales et nationales : Commissions inter-
professionnelles, Agence Bio, IFOAM, ITAB… Le Programme Ambition 
Bio 2027 national identifie les Interbios dans les partenaires impliqués 
sur plusieurs axes. Dans « l’Action 3 – Connaître et valoriser la place de 
la bio dans les territoires », il est suggéré de « favoriser l’émergence 
d’Interbios dans les régions qui n’en disposent pas ».

Agence bio : la filière salue la nouvelle position du Gouvernement en faveur de son maintien

Alors que jeudi la commission mixte paritaire se réunira pour proposer un compromis sur le budget 2025 de la France, 
les parlementaires auront à décider du sort de l’Agence qui a la charge la promotion et le développement de l’agriculture 
biologique.

Si le revirement de position gouvernementale est perçu positivement par tous les acteurs de la filière biologique,                                
le Gouvernement n’est néanmoins pas présent en commission mixte paritaire. La filière demande donc aux groupes             
parlementaires qui la composent de confirmer la position en s’opposant à l’amendement supprimant l’Agence bio.

Les acteurs du développement de l’agriculture biologique accueillent aussi positivement la volonté d’efficacité de la                
Ministre de l’Agriculture et l’idée de réunir les acteurs bénéficiant de fonds publics et ayant en charge le développement 
de l’agriculture biologique. Il existe déjà dans la totalité des régions françaises qui financent le développement de la Bio 
des comités chargés de répartir le travail et les responsabilités entre structures agricoles. 

Il est souhaitable, en concertation avec l’Agence bio, que les organisations nationales s’alignent sur ce qui se fait déjà                
sur le terrain.
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La Bio d’Occitanie 
en quelques chiffres

L’Occitanie, 1ère région bio de France
 pour les surfaces 

et 2ème région bio Européenne

-> 14 125 fermes bio et en conversion
-> 21 % des exploitations d’Occitanie sont en Bio
-> 23 % des exploitations bio françaises
-> 604 281 ha certifiés bio ou conversion
-> 19,3 % de la SAU de la région est en bio
-> 3 208 opérateurs aval

(Source : Agence Bio / OC – ORAB Occitanie/ Don-
nées 2023)


